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(54) DISPOSITIF DE FREINAGE MECANIQUE POUR MOBILE HORLOGER

(57) Mécanisme d’horlogerie (100) comportant une
structure (20) dans laquelle est pivoté un arbre (30) d’un
mobile (40) selon un axe de rotation (D), et comportant
un dispositif de freinage (10) pour le freinage mécanique
à couple constant de cet arbre (30), ce dispositif de frei-
nage (10) comporte un composant de freinage (1) amo-
vible par rapport à la structure (20) et qui comporte, pour
sa fixation à la structure, une serge (2) massive, laquelle
porte une pluralité d’éléments élastiques (3), répartis ré-

gulièrement autour d’un axe commun (AC) autour duquel
ces éléments élastiques (3) comportent chacun une zone
de contact (4), ces zones de contact (4) définissant en-
semble une ouverture (5) agencée pour coopérer par
chassage et serrage élastique avec l’arbre (30), de façon
à faire coïncider cet axe commun (AC) avec l’axe de ro-
tation (D) de l’arbre (30), et à appliquer à l’arbre (30) un
effort de freinage tangentiel sensiblement constant.



EP 3 396 470 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mécanisme d’horloge-
rie comportant au moins une structure dans laquelle est
pivoté au moins un arbre d’un mobile selon un axe de
rotation, ledit mécanisme comportant au moins un dis-
positif de freinage pour le freinage mécanique à couple
constant d’un dit arbre.
[0002] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant au moins un tel mécanisme
d’horlogerie.
[0003] L’invention concerne encore une montre com-
portant au moins un tel mouvement et/ou au moins un
tel mécanisme d’horlogerie.
[0004] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’horlogerie, en particulier des mécanismes d’affi-
chage.

Arrière-plan de l’invention

[0005] Dans un rouage non tendu, le jeu angulaire des
mobiles d’affichage se traduit par un effet visuel désa-
gréable pour l’utilisateur, appelé chevrotement, comme
classiquement visible sur une aiguille d’un affichage de
petite seconde à rouage non tendu.
[0006] Certains systèmes existent déjà tel que les
freins magnétiques, les dentures flexibles ou les ressorts
servant de frein. Ce sont souvent des ressorts chips (clin-
quants) ou des lames frottant sur le mobile, qui présen-
tent l’inconvénient d’induire une grande variation de force
de frottement et donc une perturbation variable de la mar-
che.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention se propose de réduire de manière
simple et économique le jeu angulaire au niveau des mo-
biles d’affichage dans un rouage non tendu.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
d’horlogerie selon la revendication 1.
[0009] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant au moins un tel mécanisme
d’horlogerie.
[0010] L’invention concerne encore une montre com-
portant au moins un tel mouvement et/ou au moins un
tel mécanisme d’horlogerie.

Description sommaire des dessins

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en coupe, une partie d’un mouvement d’hor-

logerie comportant un mécanisme selon l’invention,
avec un mobile dont l’arbre est pivoté, d’un premier
côté, de façon classique, par rapport à la structure
du mouvement, et, d’une deuxième côté opposé,
dans un dispositif de freinage agencé pour le freina-
ge mécanique à couple constant de ce mobile, dans
une première variante;

- la figure 2 représente, de façon schématisée, et en
vue en plan, ce dispositif de freinage selon cette pre-
mière variante, comportant une serge massive sen-
siblement circulaire, porteuse d’éléments élastiques
agencés pour porter et freiner l’arbre du mobile;

- la figure 3 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en perspective, un tel mécanisme avec un
dispositif de freinage selon la première variante ;

- la figure 4 représente, de façon analogue à la figure
1, un autre mécanisme selon l’invention, selon une
deuxième variante du dispositif de freinage qui com-
porte une fourche sur un côté de sa serge, et où
cette fourche coopère avec jeu avec un verrou de
limitation, lequel est fixé sur la structure du
mouvement ;

- la figure 5 représente, de façon analogue à la figure
2, le dispositif de freinage selon cette première
variante ;

- la figure 6 représente, de façon analogue à la figure
3, ce mécanisme selon la deuxième variante ;

- la figure 7 représente, de façon schématisée, et en
vue de dessus, ce mécanisme selon la deuxième
variante ;

- la figure 8 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en perspective éclatée, ce mécanisme selon
la deuxième variante ;

- la figure 9 représente, de façon schématisée, et en
perspective, ce même mécanisme lors de la mise
en coopération d’une partie étroite du verrou de li-
mitation au travers de l’ouverture de la fourche ;

- la figure 10 représente, de la même façon, ce même
mécanisme lors de la mise en coopération d’une par-
tie large du verrou de limitation en limitation axiale
de la fourche ;

- la figure 11 représente, de la même façon, ce même
mécanisme dans sa position de service après la mi-
se en coopération d’une partie large du verrou de
limitation en limitation axiale de la fourche ;

- la figure 12 représente, de la même façon, ce même
mécanisme dans une autre implantation, par rapport
à la structure du mouvement, du même verrou, par
rapport au même dispositif de freinage ;

- la figure 13 est un schéma-blocs représentant une
montre comportant un mouvement avec un tel mé-
canisme.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0012] L’invention concerne un mécanisme d’horloge-
rie 100 comportant au moins une structure 20 dans la-
quelle est pivoté au moins un arbre 30 d’un mobile 40
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selon un axe de rotation D.
[0013] Ce mécanisme 100 comporte au moins un dis-
positif de freinage 10 pour le freinage mécanique à cou-
ple constant d’un arbre 30.
[0014] Selon l’invention, ce dispositif de freinage 10
comporte un composant de freinage 1, qui est amovible
par rapport à la structure 20, et qui comporte, pour sa
fixation à la structure, une serge 2 massive, laquelle porte
une pluralité d’éléments élastiques 3.
[0015] Ces éléments élastiques 3 sont de préférence
identiques et répartis régulièrement autour d’un axe com-
mun AC autour duquel ces éléments élastiques 3 com-
portent chacun une zone de contact 4. Les zones de
contact 4 définissent ensemble une ouverture 5, qui est
agencée pour coopérer par chassage et serrage élasti-
que avec un arbre 30, de façon à faire coïncider l’axe
commun AC avec l’axe de rotation D de l’arbre 30, et à
appliquer à l’arbre 30 un effort de freinage tangentiel sen-
siblement constant.
[0016] La valeur du serrage sur l’arbre dépend bien
sûr de l’application. Pour les applications horlogères cou-
rantes ce serrage peut être réalisé entre un serrage fai-
ble, de l’ordre de 5 micromètres au rayon, et un serrage
fort, de l’ordre de 10 micromètres au rayon.
[0017] On comprend que ces éléments élastiques 3
peuvent aussi, chacun, être une combinaison d’éléments
élastiques, non nécessairement identiques, ni nécessai-
rement répartis régulièrement autour de l’axe commun
AC, mais il est nécessaire que la résultante des forces
d’appui qu’ils exercent sur un arbre 30 soit nulle, et que
la répartition de couple qu’ils exercent sur cet arbre 30
soit régulière.
[0018] On peut bien sûr envisager de chasser dans la
structure 20 un composant de freinage 1 tel qu’illustré
sur la figure 2. Toutefois une telle configuration exige
l’absence totale de bavures, et une précision d’usinage
élevée ce qui se traduit par des coûts de fabrication.
[0019] Aussi il est avantageux, dans une mise en
oeuvre particulière, de réaliser un composant de freinage
1 auto-centrant, libre selon deux degrés de liberté dans
un plan, mais maintenu sur la troisième dimension, en
hauteur, par un verrou.
[0020] Ainsi, plus particulièrement, le dispositif de frei-
nage 10 comporte encore un verrou 6 de positionnement.
Ce verrou 6 est agencé pour être fixé sur une implantation
26 que comporte la structure 20, en emprisonnant le com-
posant de freinage 1 de façon à lui permettre un jeu axial
limité à une valeur axiale bornée, selon la direction de
l’axe commun AC, et/ou à lui permettre un jeu angulaire
limité à une valeur angulaire bornée, dans un plan per-
pendiculaire à l’axe commun AC. Ainsi, dans cette va-
riante avantageuse, le composant de freinage 1 n’est
plus garni dans la structure 20, mais positionné par ce
verrou 6, lequel ne bloque pas le composant de freinage
1. Le verrou 6 laisse un degré de liberté radial et axial
au composant de freinage 1, de sorte à que celui-ci
s’auto-centre et compense ainsi les variations géométri-
ques.

[0021] Dans une variante particulière illustrée par les
figures, le composant de freinage 1 comporte, dans un
plan perpendiculaire à l’axe commun AC, une fourche 7.
Cette fourche 7 est agencée pour entourer une portée 9
du verrou 6 avec un jeu correspondant à la valeur angu-
laire bornée. Une face supérieure 71 de cette fourche 7
est agencée pour coopérer en appui de butée avec au
moins une face inférieure 81, que comporte une colle-
rette 8 du verrou 6, pour limiter la course axiale du com-
posant de freinage 1.
[0022] Plus particulièrement, cette collerette 8 com-
porte, selon une première direction, une partie étroite de
largeur LE inférieure à l’ouverture de la fourche 7, pour
permettre l’insertion du composant de freinage 1 sur l’ar-
bre 30 à proximité du verrou 7 fixé dans une première
position angulaire d’insertion, sur la structure 20. La col-
lerette 8 comporte, selon une deuxième direction de pré-
férence mais non limitativement orthogonale à la premiè-
re direction, une partie large, qui est de largeur LL supé-
rieure à l’ouverture LO de la fourche 7. Cette partie large
porte la au moins une face inférieure 81 qui immobilise
axialement la fourche 7 dans une deuxième position an-
gulaire de verrouillage du verrou 6.
[0023] Le verrou 6 peut être simplement chassé dans
l’implantation 26 de la structure 20, dans d’autres varian-
tes il peut être monté vissé, ou avec une liaison à baïon-
nette, ou autre. Le jeu axial, comme le jeu radial, est de
préférence, et non limitativement, compris entre 10 et 30
micromètres, plus particulièrement entre 15 et 25 micro-
mètres.
[0024] Dans une variante particulière, la serge 2 du
composant de freinage 1 comporte, dans un plan per-
pendiculaire à l’axe commun AC, des dégagements
creux 12, diamétralement opposés deux à deux par rap-
port à l’axe commun AC, et qui sont prévus pour la ma-
nutention du composant de freinage 1 par une pince de
manipulateur robotisé, ou encore pour une préhension
facile par les brucelles d’un opérateur.
[0025] Le composant de freinage 1 peut être simple-
ment posé sur une surface d’appui de la structure 20,
sur laquelle il est de préférence maintenu par le verrou
6. Dans une variante particulière, la serge 2 du compo-
sant de freinage 1 comporte, dans un plan perpendicu-
laire à l’axe commun AC, des butées radiales 11 qui sont
agencées pour coopérer en appui de butée radial avec
un chambrage 21 que comporte la structure 20, pour
limiter la course radiale de l’axe commun AC par rapport
à l’axe de rotation D de l’arbre 30. Plus particulièrement,
ces butées radiales 11 sont alternées avec tout ou partie
des dégagements 12, quand le composant de freinage
1 en comporte.
[0026] Dans une application particulière de ce méca-
nisme d’horlogerie 100, un mobile 40 est un mobile d’af-
fichage de petite seconde, dont l’arbre est en général
roulé et légèrement conique. La solution offerte par l’in-
vention est bien adaptée à ce cas de figure, en raison du
coût modéré, du faible encombrement, de la précision et
de l’état de surface des composants en présence, et du
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montage aisé en raison du cône de l’arbre du mobile.
[0027] Dans une autre variante, la structure 20 com-
porte une pluralité d’implantations, qui sont agencées
pour le pivotement de différents arbres 30 de mobiles 40
différents, autour d’une même implantation 26, laquelle
est agencée pour recevoir un verrou 6 apte à coopérer
avec un composant de freinage 1 agencé sur l’un quel-
conque des arbres 30. Ainsi, par exemple, le système
permet de gérer des entraxes différents de petite secon-
de, tout en utilisant les mêmes composants.
[0028] Dans une autre variante encore, la serge 2 du
composant de freinage 1 comporte une portée périphé-
rique qui est agencée pour, dans un plan perpendiculaire
à l’axe commun AC, coopérer avec serrage avec un
chambrage 21 que comporte la structure 20.
[0029] Dans une exécution particulière, le composant
de freinage 1 est monobloc et en matériau micro-usina-
ble, tel que silicium, DLC, ou autre. La fabrication par un
procédé lithographique ou similaire garantit une grande
précision géométrique, et un bon état de surface et qui
est surtout répétitif.
[0030] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie 200 comportant au moins un tel mécanisme
d’horlogerie 100.
[0031] Une application particulière de l’invention con-
cerne son application à un mécanisme de chronographe.
[0032] L’invention concerne encore une montre 300
comportant au moins un tel mouvement 200 et/ou au
moins un tel mécanisme d’horlogerie 100.
[0033] En somme, l’utilisation d’un composant de frei-
nage, tel que décrit ci-dessus, analogue à une rondelle
à bras flexibles venant frotter sur le pivot d’un mobile,
notamment d’une roue de petite seconde, est particuliè-
rement avantageuse, en raison de la reproductibilité du
comportement du mobile, due au procédé de fabrication
du composant de freinage. Dans l’exemple du pivot de
la roue de petite seconde, l’invention profite également
de la bonne précision géométrique et du bon état de sur-
face induit par le roulage. La variation de force de frotte-
ment, rédhibitoire dans l’art antérieur, est réduite, voire
éliminée, ce qui induit une variation moindre de la mar-
che.

Revendications

1. Mécanisme d’horlogerie (100) comportant au moins
une structure (20) dans laquelle est pivoté au moins
un arbre (30) d’un mobile (40) selon un axe de rota-
tion (D), ledit mécanisme (100) comportant au moins
un dispositif de freinage (10) pour le freinage méca-
nique à couple constant d’un dit arbre (30), carac-
térisé en ce que ledit dispositif de freinage (10) com-
porte un composant de freinage (1) amovible par
rapport à ladite structure (20) et qui comporte, pour
sa fixation à ladite structure, une serge (2) massive,
laquelle porte une pluralité d’éléments élastiques
(3), identiques et répartis régulièrement autour d’un

axe commun (AC) autour duquel lesdits éléments
élastiques (3) comportent chacun une zone de con-
tact (4), lesdites zones de contact (4) définissant en-
semble une ouverture (5) agencée pour coopérer
par chassage et serrage élastique avec un dit arbre
(30), de façon à faire coïncider ledit axe commun
(AC) avec ledit axe de rotation (D) dudit arbre (30),
et à appliquer audit arbre (30) un effort de freinage
tangentiel sensiblement constant.

2. Mécanisme d’horlogerie (100) selon la revendication
1, caractérisé en ce que ledit dispositif de freinage
(10) comporte encore un verrou (6) de positionne-
ment, agencé pour être fixé sur une implantation (26)
que comporte ladite structure (20) en emprisonnant
ledit composant de freinage (1) de façon à lui per-
mettre un jeu axial limité à une valeur axiale bornée,
selon la direction dudit axe commun (AC), et/ou à lui
permettre un jeu angulaire limité à une valeur angu-
laire bornée, dans un plan perpendiculaire audit axe
commun (AC).

3. Mécanisme d’horlogerie (100) selon la revendication
2, caractérisé en ce que ledit composant de freina-
ge (1) comporte, dans un plan perpendiculaire audit
axe commun (AC), une fourche (7) agencée pour
entourer une portée (9) dudit verrou (6) avec un jeu
correspondant à ladite valeur angulaire bornée, et
dont une face supérieure (71) de ladite fourche (7)
est agencée pour coopérer en appui de butée avec
au moins une face inférieure (81) que comporte une
collerette (8) dudit verrou (6) pour limiter la course
axiale dudit composant de freinage (1).

4. Mécanisme d’horlogerie (100) selon la revendication
3, caractérisé en ce que ladite collerette (8) com-
porte, selon une première direction, une partie étroite
de largeur inférieure à l’ouverture de ladite fourche
(7), pour permettre l’insertion dudit composant de
freinage (1) sur ledit arbre (30) à proximité dudit ver-
rou (7) fixé dans une première position angulaire
d’insertion, sur ladite structure (20), et comporte, se-
lon une deuxième direction orthogonale à ladite pre-
mière direction, une partie large de largeur supérieu-
re à l’ouverture de ladite fourche (7), et portant ladite
au moins une face inférieure (81) qui immobilise
axialement ladite fourche (7) dans une deuxième po-
sition angulaire de verrouillage dudit verrou (6).

5. Mécanisme d’horlogerie (100) selon l’une des reven-
dications 2 à 4, caractérisé en ce que ladite serge
(2) dudit composant de freinage (1) comporte, dans
un plan perpendiculaire audit axe commun (AC), des
butées radiales (11) agencées pour coopérer en ap-
pui de butée radial avec un chambrage (21) que com-
porte ladite structure (20), pour limiter la course ra-
diale dudit axe commun (AC) par rapport audit axe
de rotation (D) dudit arbre (30).
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6. Mécanisme d’horlogerie (100) selon l’une des reven-
dications 2 à 5, caractérisé en ce que ladite struc-
ture (20) comporte une pluralité d’implantations
agencées pour le pivotement de différents dits ar-
bres (30) de dits mobiles (40) différents, autour d’une
même dite implantation (26) agencée pour recevoir
un dit verrou (6) apte à coopérer avec un dit compo-
sant de freinage (1) agencé sur l’un quelconque des-
dits arbres (30).

7. Mécanisme d’horlogerie (100) selon la revendication
1, caractérisé en ce que ladite serge (2) dudit com-
posant de freinage (1) comporte une portée périphé-
rique agencée pour, dans un plan perpendiculaire
audit axe commun (AC), coopérer avec serrage avec
un chambrage (21) que comporte ladite structure
(20).

8. Mécanisme d’horlogerie (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 7, caractérisé en ce que ledit compo-
sant de freinage (1) est monobloc et en matériau
micro-usinable.

9. Mécanisme d’horlogerie (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 8, caractérisé en ce qu’un dit mobile
(40) est un mobile d’affichage de petite seconde.

10. Mouvement d’horlogerie (200) comportant au moins
un mécanisme d’horlogerie (100) selon une des re-
vendications 1 à 9.

11. Montre (300) comportant au moins un mécanisme
d’horlogerie (100) selon une des revendications 1 à
9.
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